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Habitants des Campagnes 3 
L'Empire a MENTI en promettant la Paix. — L'Empire c'est la GUERRE, toujours la GUERRE : en Crimée ! en Italie! 

au Mexique î à Sedan ! ! î — Guerres affreuses qui ont amené l'Invasion, la Ruine et le Partage de la France. — 
Avez-vous la GUERRE, depuis CINQ ANS que vous n'avez pas l'Empire? Non. — Vendez-vous vos Vins et vos Blés? Oui. 
Habitants de nos Campagnes, pères de famille, voulez-vous encore la GUERRE, et cette fois chez vous? — Votez pour le 

retour de l'Empire, qui a fait tuer 586,000 de vos enfants ) votez pour Monsieur De Valon. 
Voulez-vous la Paix : c'est-à-dire la conservation de vos Enfants et de vos biens ? 
Voulez-vous le Travail, la Sécurité, la Prospérité de l'Agriculture, de l'Industrie et du Commerce ? 

Votez pour H. PAGES DUPORT, le vrai Député des campagnes. 

AUX ÉLECTEURS 
DES CANTONS DE CASTELNAU, CATUS, CAZALS, LUZECH, MONTCUQ ET PUY-L'EVÊQUE. 

ÉLECTEURS, 

Encore un mol avant l'ouverlure du Scrutin. 
Ma candidature est l'objet des plus violentes attaques. ^ 
On poursuit en moi le représentant qui, véritablement dévoué au Maréchal de 

Mac-Mahon, a répondu à son appel en votant les lois constitutionnelles, et qui ne 
voit le salut et la grandeur de la France que dans les idées de modération, de to-
lérance et de liberté. 

On calomnie en moi l'homme qui, par sa défense persévérante et quelquefois heu-
reuse des intérêts vinicoles du Lot, et par son concours absolu dans la question du 
prix des tabacs, lient à honneur de mériter le nom de Député des Campagnes. 

Vos intérêts et les miens sont les mêmes. Nous voulons ensemble le progrès paci-
fique et légal qui moralise et enrichit les peuples, et qui repose aujourd'hui tout entier 
sur le Maréchal-Président dont j'ai prorogé les pouvoirs, et sur la Constitution répu-
blicaine qu'il faut affirmer par une application loyale et complète. 

Les suffrages que vous me donnerez, mes chers Compatriotes, signifieront ceci à mes 
yeux : 

Sécurité pour le travail ; 
Développement de l'agriculture; 
Respect de l'autorité. Ni révolution, ni retour vers un passé disparu. 
Assez de politique et de bavardages inutiles. 

Des affaires; des discussions économiques; des traités de commerce; des remaniements 
d'impôt; des modifications à la loi militaire pour l'échange des numéros entre les deux 
parties du contingent; en un mot des réformes utiles au lieu de ces vaines agitations qui 
provoquent les changements de Gouvernement, c'est-à-dire la misère, l'anarchie, et, 
comme conséquence la Guerre, compagne inséparable de l'Empire. 

A. PAGÈS DUPORT. 

Albas, 14 février 1876. 
Député du Lot à l'Assemblée nationale. 

Cahors, le 17 Février 1876 

M. Pagès Duport est le seul député 
du Lot qui ait voté tout à la fois la pro-
rogation des pouvoirs du maréchal de 
Mac-Mahon le 20 novembre 1873, et 
la Constitution en 1875. Il est par con-
séquent le seul député du Lot qui nous 
ait donné un chef et un gouvernement. 

Electeurs, votez pour lui. 

M. Pagès Duport a constamment pris 
la parole pour défendre les intérêts des 
cultivateurs de la vigne. Il est, dans loute 
l'Assemblée, le député qui a combattu 
le plus énergiquement les droits sur les 
vins, l'autorisation du vinage à prix ré-
duits, et l'abolition de l'exercice sur les 
bouilleurs de cru. 

Electeurs, son passé vous répond de 
s°n avenir. En l'envoyant siéger à la 
Cambre des députés, vous y enverrez 
^ véritable et fidèle représentant de vos 
ltllèrèts, de vos droits et de vous-mêmes. 
^a prouvé qu'il était réellement le Député 

Campagnes. 

LA GUERRE ! 
Par dessus tout, électeurs, en allant au scru-

tin, n'oubliez pas ceci : L'empire a toujours fait 
la guerre. 

Sous le premier Empire, guerre en 1805; 
guerre en 1806 ; guerre en 1808; guerre en 
1809 ; guerre en 1812 (an million d'hommes, 
d'un seul coup périssant en Russie ! ) guerre en 
1813 ; guerre en 1814 ; guerre en 1815. 

Sous le deuxième empire, guerre de Crimée, 
en 1853,1854,1855 : guerre d'Italie en 1859; 
guerre au Mexique, pendant quatre ou cinq ans, 
pour y laisser nos fusils, nos canons, nos muni-
tions ; guerre en Chine ; enfin guerre contre 
l'Allemagne. 

De toutes ces guerres, qui ont fait périr plu-
sieurs millions d'hommes, il n'en est pas une 
qui puisse se justifier par l'intérêt de la France. 
Hélas ! l'Empire fait la guerre., comme le ton-
nelier dresse les barriques, comme le serrurier 
forge les charrues. C'est son état, c'est son élé-
ment. 

Dieu nous préserve d'être injustes et violents 
à l'égard du prince impérial ! Mais nous devons 
constater ce qui est la vérité même ! C'est que 
M. de Bismark, armé jusqu'aux dents, tandis 
qu'il nous faut bien des années pour nous 
refaire, trouverait moyen de contraindre le 
prince impérial à la guerre pour nous ravir en-
core des milliards et des provinces. Nous autres, 
avec le gouvernement actuel, nous pouvons 
souffrir des humiliations sans déshonneur, et 
nous recueillir parce que nous sommes innocents 
delà guerre de 1870-1S71, mais le prince im-
périal, s'il était sur le trône, pourrait-il résistai" 

au désir de venger son père ? D'un autre côté, 
M. de Bismark ne serait-il pas toujours prêt à 
surexciter la dignité personnelle de ce jeune 
prince, malheureux et inexpérimenté, en l'abreu-
vant d'affronts afin d'achever l'écrasement de la 
France? 

Électeurs, 
Nous vous conjurons de regarder autour de 

vous et de réfléchir. Il s'agit de la France, de 
vos biens, de vos enfants, de vous-même. Gar-
dez, soutenez le gouvernement actuel dont M. 
Pagès Duport est le seul fondateur, au nom du 
département du Lot. Ce gouvernement vous a 
donné l'ordre et une prospérité plus que surpre-
nante après tant de désastres. 

Le prix de la Terre et des Vins. 
Les champs, les vignes et les prés se vendent 

plus cher d'année en année. Pourquoi ne pas en 
être reconnaissant au gouvernement actuel ? De-
puis que ce gouvernement a été fondé le 25 fé-
vrier 1875, il est entré cent millions de plus 
dans les caisses du Trésor que dans l'année 
précédente. On ne vit jamais une prospérité 
pareille. Et c'est dans ces circonstances que la 
côte du Lot nommerait M. de Valon, qui a re-
fusé sept ans au Maréchal et qui a repoussé la 
Constitution !!! Nommer un député de l'opposi-
tion, ne serait-ce pas insensé? 

Oserait-on dire que les vinsse vendent moins 
cher que sous l'empire? Ce serait trop fort. 

Nous avons relevé fidèlement et scrupuleusement 
les prix moyens des vins sur la côte du Lot 
dans les dernières années de l'empire et leur 
prix depuis cette époque. Total dix années. 
Voici ce tableau comparatif. Il est édifiant : 

1° 1866 (logé) 300 
2» 1867 — 240 
3» 1868 — 280 
4» 1869 — 340 
5° 1870 — 190 

6» 1871 (logé) 300 
7° 1872 — 450 
8° 1873 — 500 
9» 1874 — 300 

10» 1875 — 320 à 370 

M. de Valon et les vins du Lot. 

Le 15 juillet 1874, M. de Valon, plutôt que 
de renverser M. Magne, ministre des finances, 
connu par ses longs services sous l'empire et par 
ses opinions impérialistes, a voté un projet de 
loi qui augmentait de plus de QUINZE MIL-
LIONS les impôts qui pèsent sur la propriété 
vinicole. 

M. Pagès Duport, au contraire, n'a pas hésité 
à sacrifier M. Magne qui, effectivement, dut 
quitter le ministère par suite du rejet de sa 
combinaison. 

La preuve que cet impôt était inique, c'est 
qu'on a trouvé moyen de s'en passer, en cher-
chant ailleurs et sans frapper les agriculteurs. 

Autre exemple : Au mois de décembre 1875, 
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M. de Valon a volé l'abolition de l'exercice sur 
les bouilleurs de cru. Cette abolition permet 
aux propriétaires des détestables vins de l'Hérault 
et des départements voisins de fabriquer chez 
eux de l'alcool (aïg-ordent) avec une partie 
de leur récolte, tant que cela~leur plaît, afin 
de transformer l'autre partie et de la rendre 
susceptible de faire concurrence à nos vins, 
ET CELA (entendez bien) SANS PAYER AUCUN 
DROIT AU LIEU DE PAYER 15© fr. 35 c. 
PAR HECTOLITRE, COMME PAR LE PASSÉ. 
Voilà de la générosité de la part de M. de Va-
lon..., mais à nos dépens; car nos vins naturels 
sont excellents, et n'ont pas besoin d'être addi-
tionnés d'alcool. Le soleil leur donne tout l'alcool 
nécessaire; et c'est grand dommage qu'on puisse 
leur faire concurrence avec des vins arrangés. 

M. Pagès Duport, au contraire, a voté contre 
l'abolition, c'est-à-dire pour le maintien du droit 
de 156 fr. 25 c. sur l'alcool, droit qui protégeait 
les véritables viticulteurs, tels que les proprié-
taires du Lot. Il ne s'est pas contenté de cela : 
il a protesté deux fois à la tribune contre l'abo-
lition prononcée par la majorité, et il a fait 
appel à la prochaine Chambre pour que ce vote 
.malheureux soit détruit. 

Pour qui voterez-rvous, Électeurs? Pour celui 
qui cherche le meilleur écoulement de vos 
vins, ou pour celui qui, certainement sans le 
vouloir, a donné son appui à vos concurrents de 
l'Hérault? 

Me votes pas» pour ffl. de VAILOSi, 

Ceux qui ont besoin d'un maître, ceux qui 
croient que la France n'est pas assez grande 
pour se gouverner elle-même, ceux qui veulent 
laisser à un seul homme le pouvoir de tout 
faire quand le passé n'est rempli que des con-
séquences déplorables de la volonté d'un seul, 
tous ceux-là voteront pour M. de Valon. 

Ceux qui pensent au contraire que le meilleur 
gouvernement est le gouvernement du pays par 
le pays, et que la république peut réaliser ce 
bienfait politique en respectant toutes les con-
victions sincères pourvu qu'elles s'appuient sur 
l'ordre et la liberté, tous ceux-là voteront pour M. 
PAGÈS DUPORT, qui veut que la France appar-
tienne à la France, et que les citoyens soient 
chargés de faire eux-mêmes la loi par l'inter-
médiaire de leurs représentants librement élus. 

îcJ \ib 6ÎÛ3 fi» 1if"i#Oi? 8ti-Xl,u* 

Ceux qui ne déplorent pas les Guerres qui 
nous ont tant coûté, voterofit pour M. de Valon. 

Ceux qui veulent la Paix, la paix féconde qui 
couvrira la France de chemins de fer et de télé-
graphes , la paix qui permet les traités de com-
merce et la prospérité des campagnes, la paix 
qui ouvrira à nos vins des débouchés plus 
étendus de jour en jour, ceux-là voteront pour 
M. PAGÈS DUPORT. 

* » 

Ceux qui croient que le Maréchal sera flatté 
de voir la côte du Lot lui créer des obstacles, en 
lui envoyant un député qui lui a refusé sa con-
fiance le 20 novembre 1873, et qui ensuite a 
repoussé la Constitution qu'il demandait, vote-
ront pour M. de Valon. 

Ceux qui ont le bon sens vulgaire de com-
prendre qu'un député ayant fait ses preuves de 
dévouement envers le Maréchal et le gouverne-
ment, peut rendre plus de services publics qu'un 
député de l'opposition, nommeront M. PAGÈS 
DUPORT. 

* 
* * 

Ceux qui oublient que le département du Lot 
a été déshérité, au profit de Périgaeux, de la 
ligne séculaire de Paris à Toulouse qui traver-
sait tout notre déparlement depuis Cressensac 
jusqu'à La Madeleine, voteront pour M. de Valon. 

Ceux qui trouvent que nous avons moins de 

chemins de fer que la plupart des autres dépar-
tements, nommeront M. PAGÈS DUPORT, qui 
n'a cessé d'en demander pour nous, même dans la 
dernière séance de l'Assemblée, il y a un mois 
et demi. 

EJCIS ennemis du Mai Mac-Mahon 

Les bonapartistes se vantent bien haut de leur 
dévouement au maréchal de Mac-Mahon, quand 
ils ont à solliciter les suffrages des conservateurs. 
Mais le bout de l'oreille révolutionnaire perce 
toujours. On adresse bien quelques compliments 
au chef de l'Etat, mes ces compliments sont tou-
jours mêlés de quelque amertune. Ainsi l'Ordre 
parlant des sottises qui se débitent dans les réu-
nions publiques, s'écrie d'un air indigné : 

Or, dans les pays étrangers, quand on ne se mo-
que pas absolument, complètement de nous, on 
nous considère comme des fous, on ne comprend 
ni ce que nous faisons, ni ce que nous laissons faire, 
et c'est même avec un sentiment de terreur qu'on a 
apprécié le mouvement de Paris. On se demande 
comment le maréchal de Mac-Mahon, responsable 
devant l'Europe, comme chef d'Etat, de la sa-
gesse de son pays, laisse se produire un courant 
qui est de nature à compromettre non-seulement la 
sécurité intérieure, mais la paix extérieure. 

En vérité, les gens de la camarilla impériale 
ont la mémoire bien courte. Ils parlent de cou-
rants qui compromettent la paix extérieure. Ce 
qui compromet la paix extérieure, ce ne sont 
pas les niaiseries de quelques révolutionnaires 
en chambre, c'est la politique des gouvernements 
arbitraires qui remanient l Europe au détriment 
de la France, qui font de l'unité italienne la pré-
face de l'unité allemande, qui prodiguent au 
Mexique l'or de la France et le sang de nos 
soldats, et qui déclarent la guerre sans être prêts, 
conduisant sciemment la Patrie à sa ruine. 

AUX ÉLECTEURS 
QUI ONT LA FOI. 

Electeurs, qui'avez des sentiments religieux 

et une foi sincère, nous appelons votre sérieuse 

attention sur l'article suivant, extrait du journal 

Y Univers. Ce journal n'est pas suspect, car il 

est le défenseur intrépide de la Religion contre 

les attaques de ses ennemis ; il est estimé de 
l'Episcopat et du Clergé. Cet article remonte a 

au mois de janvier dernier; mais il est utile de 
le reproduire ici, à la veille des élections, pour 

l'instruction de nos lecteurs. Le voici : 

Si nous faisons l'examen de conscience du dernier 
empire, nous parviendrons à savoir ce qu'il faut en 
attendre; malgré le mutisme de ceux qui sont restés 
ses partisans. 

Napoléen III a-t-il offert à Jésus-Christ l'or de ses 
services, l'encens de ses hommages et la myrrhe de 
son dévouement? On aurait quelque peine à l'éta-
blir. 

Sur le premier point, nous voyons que Napoléon 
Illa été l'un des agents les plus persévérants et les 
plus actifs, quoique non pas toujours le plus avoué, 
delà chute du pouvoir temporel. 

Sur le second point, nous nous souvenons que 
des brochures et des comédies signées de ses amis 
les plus dévoués, tels que Persigny, About, La Gué-
ronnière, Mocquarl, Augier, etc., s'appliquaient 
avec un arl perfide à jeter le discrédit sur le pape, 
sur « son entourage », sur son gouvernement, sur 
les plus éminenls évêques et les catholiques les plus 
militants; l'année même de sa chule, un de ses mi-
nistres a déloyalement laissé accuser le pape d'avoir 
émis de la fausse monnaie, accusation qu'il savait 
pertinemment être tout à fait injuste et qu'il aurait 
pu détruire d'un mot. 

Sur le troisième point, l'histoire nous apprend 
que Napoléon a fait décréter par son conseil d'Etat, 
contre les évêques, de nombreux appels comme 
d'abus, qu'il a dissous la société de Saint-Vincent de 
Paul et protégé les francs-maçons; qu'il a suppri-
mé les journaux catholiques, mis l'interdit sur le 
Syllabus, qu'il a cherché à peser sur les décisions 
du concile, qu'il a constamment refusé l'ensei-
gnement supérieur, entravé l'enseignement secon-
daire, tenté par l'entremise de M. Duruy de faire 
passer les jeunes filles sous la coupe des professeurs 
de l'Université, qu'il a bissé certains diocèses sans 
pasteurs pendant plusieurs années, qu'il s'est opposé 
à la christianisation de l'Algérie, etc., etc. 

Non, vraiment Napoléon III ne saurait être donné 

le comme type du monarque chrétien; le renouvelle-
ment d'un régne pareil au sien serait un immense 
malheur pour l'Eglise. 

(Extrait du journal l'Univers). 

Cet article est assez éloquent par lui-même ; 
il n'a pas besoin de commentaires. Les lecteurs 
intelligents, qui le comprennent, doivent ins-
truire autour d'eux ceux qui sont dans l'igno-
rance. 

Electeurs, réfléchissez, avant d'aller voter. 
Demandez-vous s'il vous est permis de donner 
votre suffrage à des candidats partisans de l'em-
pire, zélés administrateurs de Napoléon Ier et 
de Napoléon III, qui ont fait, ou laissé faire 
tant de choses contraires aux intérêts sacrés de 
la Religion, qui ont persécuté les Papes, qui les 
ont dépouillés de leur pouvoir temporel, qui ont 
accumulé sur la France tant de désastres.... 

Electeurs, ne perdez pas de vue, que le vote 
ne doit pas être un acte de complaisance ou de 
caprice, d'obéissance à l'esprit de parti. Il doit 
être un acte réfléchi, moral et consciencieux; 
car il touche aux plus grands intérêts de la 
Patrie. 

La première do Chisleliurst aux 
Corses. 

Le télégraphe noua apprend que le fils de 
Napoléon III a écrit aux ^électeurs de la 
Corse, pour leur défendre de voter en faveur 
du prince Napoléon. 

Celle lettre en effet, la voici : 

« Camden Place Chislehurst, 
31 janvier 4876. 

» Mon cher monsieur Franceschini Piétri, 

» Le prince Napoléon-Jérôme se présente aux 
suffrages des Ajacciens ; il se porte contre ma vo-
lonté, il s'appuie sur nos ennemis ; je suis forcé de 
le traiter comme tel. 

» S'il était vrai qu'il eût tenu à effacer de ma 
mémoire des dissentiments passés, il se serait retiré 
delà lutte; il eût évité, à moi, une amère résolu-
tion ; à vous et à tous nos amis une lâche pénible. 

» Je ne pouvais aller au-devant d'une réconcilia-
tion, mais je l'aurais acceptée avec joie. Une 
entente ne pouvait être sincère que si le prince re-
nonçait à mener une conduite politique autre que 
la sienne ; elle n'eût été durable que s'il eût aban-
donné toute idée de candidature à l'Assemblée. 

» Des.incidents imprévusdeséancel'auraientplacé 
en présence de résolutions sur lesquelles aucune 
décision préalable n'aurait été arrêtée entre nous ; 
ses votes auraient été la source de dissentiments 
nouveaux, d'autant plus graves que leurs retentisse-
ments ont été plus grands. Lorsque l'empereur 
vivait, son autorité n'était pas contestée au sein de 
sa famille; moi, j'ai le devoir de constituer la 
mienne. M. Rouher se porte à Ajaccio. J*espère 
qu'il sera appelé a représenter ces généreuses popu-
lations, cette ville, fidèle berceau de notre famille. 
Ses longs et loyaux services, son inébranlable dé-
vouement le rendront digne de représenter les idées 
napoléoniennes dans la ville napoléonnienne par 
excellence. Les Corses ont le sentiment du devoir et 
de l'honneur, c'est un hommage qu'ils rendront à 
ces deux vertus en nommant un homme qui n'a 
jamais failli ni à l'un ni à l'autre. 

» Croyez, mon cher monsieur Franceschini Piétri, 
à mon inébranlable amitié. 

» NAPOLÎOIT. » 

* » * 

La Gazette de France dit au sujet de celte 
première de Chisleliurst aux Corses : 

« Nous n'insistons pas sur l'étrange français de 
cette lettre, dont certaines phrases sont grammatica-
lement inintelligibles; le charabias, — nous ne 
trouvons pas d'expression plus juste — qu'on fait 
parler au jeune prince dans celle lettre, démontre 
surabondamment qu'elle lui a été envoyée toute 
faite dss montagnes de l'Auvergne. Le flls de Napo-
léon III a reçu une éducation trop soignée, si nous 
en croyons les feuilles impérialistes, pour écrire 
aussi mal. 

» Mais, si la forme est défectueuse, que dire du 
fond? 

» Il n'est pas possible de rêver, en effet, rien de 
plus autocratique, rien qui indique un plus parfait 
onbli de ce principe de la Souveraineté du Peuple 
qu'on nous donne comme le fondement essentiel de 
l'édifice impérial. 

» De quel droit, à quel titre le fils de Napoléon III, 
prétend-il empêcher les électeurs d'Ajaccio de voter 
pour le prince Napoléon. 

» Le jeune « interné » de Chislehurst se croit-il 
empereur en vertu d'un droit qu'il tiendrait des 
anciens sénatus-consultes et des anciens plébiscites ? 

La République française a pris la peioe de 
relever les fautes contre la syntaxe qui — zè-
brent — ce manifeste impérial : 

Voici cet exercice grammatical : 

« Oui, cela est signé impérialement « Napoléon », 
et c'est écrit de la propre main du ramasseur des 
balles de Saarbruch. 

» Mais, pauvre garçon-, si vous aviez barbouillé 
cette page dans la plus humble de nos écoles, l'insti-
tuteur >ous eût repris à chaque ligne. 

» Ne dites pas, vous aurait-il fait observer, ne dites 
pas : « II eût évité à moi. » C'est là parler nègre. On 
dit: « Il m'eût évilé, à moi » Et il vous eût donne" 
une tape sur la joue. 

» Ne dites pas, aurait-il continué : Une entente 
» ne pouvait-êlro sincère que si le prince renonçait 
t> à mener une conduite politique autre que la sien-
» ne », attendu que la conduite d'une personne, 
même princière, est toujours « sienne ». Et il vous 
eût, celte fois donné snr les doigts. 

» Ne dites pas : a Des incidents imprévus de 
» séance l'auraient placé, etc, ses votes, auraient été 
» la source de dissentiments nouveaux, d'autant plus 
» plus gravas que leur retentissement ont été plus 
» grands. >) Cela est de l'iroquois pur. Et il vous 
aurait mis à genoux. 

» Ne dites pas : « Lorsque l'empereur vivait, son 
» ajutorilé n'était pas contestée au sein de sa famille ; 
> moi, j'ai le devoir de constituer la mienne. » Cela 
est à double entente, car vous allez avoir vingt ans, 
et c'est peut-être exprès que vous l'avez écrit, petit 
farceur. 

« Enfin, ne dites pas : « C'est un hommage qu'ils 
» rendront à ces deux vertus en nommant un homme 
» qui n'a jamais failli ni à l'un ni à l'autre » Dites : 
» ni à l'une ni à l'autre. » Car vertu est un subtan-
nf féminin. Et il vous eût coiffé du bonnet d'âne au 
lieu de la couronne imaginaire que vous croyez 
porter. » 

C'est très-bien, et il faut espérer quel'ex-
prince impérial profitera de la leçon. 

Le prince Napoléon aux Corses. 
IBIO^T' ÎJl> ,?)"f£friy?0O I JsifîYB >0(lï ÎTSV-..iiii 

Le priDce Napoléon et M. Rouher se por-
tent candidats l'un contre l'autre en Corse. 

Pour combattre le prince Napoléon, M. 
Rouher a fait écrire à l'ex-prince impérial la 
lettre à M. Franceschini Piétri, que nous 
avons reproduite plus haut. 

En réponse, le prince Napoléon a adressé 
la profession de foi suivante aux électeurs 
d'Ajaccio : 

» Depuis la chute de l'empire, c'est la première 
fois qu'en présence d'un gouvernement constitué 
vous êtes appelé à faire acte de souveraineté. 

» Je me présente à vos suffrages. 
» Je vous dois la vérité, et veux vous expliquer 

comment moi, Napoléon, j'ai pour adversaire M. 
Rouher, qui s'est placé à la tête du parti impé-
rialiste; c'est que je suis convaincu que le nom de 
Napoléon est une ressource et jamais un prétexte 
pour augmenter nos dissensions. 

» M'inspirant de l'esprit de Napoléon ï«, je TOUS 

dis : la forme de gouvernement n'est pas en ques-
tion; elle existe; je l'accepte franchement; et cepen-
dant qui pourrait dire que j'accepte la république 
par ambition et intérêt personnel? Elle m'a enlevé 
des droits éventuels; elle a violé ma liberté en 
m'expulsant; elle méconnaît mon grade de général et 
je suis en butte à l'hostilité de ceux qui se croient 
ses représentants les plus autorisés. 

» Mon dévouement constant pour Napoléon III, 
mon souverain dans la prospérité, mon ami dans le 
malheur, et mon affection pour son fils, ne saurait 
être mis en doute; je méprise des calomnies inté-
ressées; cherchez les seuls vrais motifs de ma con-
duite dans des convictions profondes, formées par 
les enseignements de l'histoire, inspirées par mon 
respect pour le repos de la France. 

» Ceux qui, parleur naissance ou parla volonté 
du pays, ont été placés près du pouvoir, ont des 
devoirs encore plus impérieux que les autres citoyens : 
l'abstention ne leur est pas permise. 

» Ce que je venx, vous le savez, c'est l'organisa-
tion de notre démocratie. Hors de la, je ne vois pas 
de salut. La souveraineté nationale est la base de 
notre droit public. Je ponse que sa manifestation 
directe est un principe et une ressource suprême, 
qui n'appartiennent à aucun parti. Elle donnerait au 
pouvoir des racines profondes, lui permettant de 
marcher résolument dans une voie démocratique. 
Je respecte la forme du gouvernement sans aucune 
amertume, pourvu qu'elle nous assure l'ordre, la 
justice et la liberté. 

» Mes adversaires sont toujours réactionnaires ; 
quant à moi, si vos suffrages m'envoient à l'Assem-
blée, je serai toujours démocrate et partisan du 
progrès. 

« Je serai en même temps l'énergique défenseur 
de vos intérêts méconnus. 

» La lutte m'est imposée, je l'accepte. 
» Choisissez entra le fils de Jérôme, neveu de 
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Napoléon l«f, celui qui n'a jamais séparé ses inté-

rêts des vôtres, et un étranger à notre île, qui vient 

chez nous 'imposer dans deux arrondissements. 

» (Jérôme) NAPOLÉOX BOIUPARTE. » 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 14 février 1875. 

Les réunions publiques finissent aujourd'hui, et 
il

 s
'en faisait temps, car au crescendo des débats ora-

ux qui s'y produisaient, il est évident que des in-
vectives on en serait bientôt venu aux voies de fait. 
Il arrive tous les jours, dans ces réunions, que les 
commissaires de police sont obligés d'intervenir pour 
arrêter les orateurs trop exaltés et il n'est pas rare 
non plus que les séances soient levées brusquement 
an milieu du tumulte sans qu'il ait été possible de 
procéder à un vote. Gomme on pouvait s'y attendre, 
les plus vives divergences se sont manifestées à Paris, 
non pas entre les républicains et les représentants de 
tel ou tel autre parti monarchique, mais entre les 
républicains modérés et les intransigeants, entre les 
partisans de M. Gambetla et ceux de M. Naquet. 
Jusqu'ici, sans doute, M. Gambetla tient le haut 
bout et son succès personnel à Belleville ne fait de 
doute pour personne, mais on ne saurait en dire au-
tant du succès de son collaborateur, NL Spuller, a 
qui te intransigeants du 3* arrondissement oppo-
sent Irès-vigouretisement M. Bonnet-Duverdier. 

Le Journal la République française est poursuivi 
pour publication injurieuse contre M. Buffet, vice-
président du conseil. Il s'agit d'extraits d'une bro-
chure qui a été répandue dans le département des 
Vosges lors des élections sénatoriales et que la Répu-
blique française a résumée dans son numéro portant 
la date du 14 février. 

LeA7X* Siècle esi également poursuivi pour le 
même motif. 

Le nouveau préfet de police, M. Voisin, a faitchoix 
pour chef de cabinet de M. Joly, substitut du procu-
reur de la République a Reims. 

La lutte électorale en Corse est des plus ardentes. 
lAigle d'Ajaccio est poursuivi non pour avoir 

reproduit une lettre de Napoléon III, en 1871, 
mais pour avoir dans sa polémique contre le prince 
Napoléon, déclaré que si un simple citoyen pouvait 
ccepter la constitution républicaine, cela n'était pas 

permis à un Bonaparte. 
Le Nouvelliste de Dresde faisant allusion au dis-

ours du prince Bismark dit que le chancellier de 
'empire, devrait joindre l'action à la parole et di-
inuer l'effectif de l'armée. 
Garibaldi a envoyé une lettre pour être lue aux 

lecteurs du 6» arrondissement dans laquelle il dé-
lare qne la candidature d'Emile Accolas est excel-
ente. 

Une autre note gaie nous arrive de Turquie. Le 
Qllanqui vient d'être guéri d'un anthrax, a témoi-
nésa gratitude à son médecin en le nommant géné-
al de division. 

Chronique locale 

2" CIRCONSCRIPTION DU LOT. 

Castelnau. — Cazals. — Calus. — Luzech. — Monl-
cuq. — Puy-l'Evêque. 

i PAGÈS DUPORT 
Députa à l'Assemblée nationale. 

CANDIDAT CONSTITUTIONNEL 

3ÏÏ3SIILWO 

Electeur de la côte du Lot, cultivateur 
âe la vigne, toi qui aimes la paix et l'or-
,e dont le Maréchal de Mac-Mahon est 

san?réS-entant ' toi qui paieS Vm$àl du 

(
],6'1 de l'argent ; toi qui as besoin de 
sn.!?^ n'augmentent pas les droits 

V]I>s, souviens loi de ceci, mémento: %les 

' ae Valon a refusé de confier le 
i,

 01r pour sept ans au Maréchal de 

' Valon a refusé, de voter la 
d
û

Q!iilution demandée par le Maréchal 
6 *Mfahon. 

M. de Valon, plutôt que de renverser 
un ancien ministre de l'Empire, le 15 
juillet 1874, a adopté un projet tendant à 
augmentation considérable des droits sur 
les vins. 

M. de Valon s'est prononcé en faveur de 
l'abolition de l'exercice sur les bouilleurs 
de cru, abolition malheureuse pour la 
côte du Lot. 

Souviens-toi, encore, Electeur, de la 
côte du Lot, (mémento) que M. Pagès 
Duport a fait absolument l'opposé de ce 
que faisait M. de Valon. Il a voté ce 
que ce dernier refusait, il a refusé ce 
qu'il votait. 

ATTENTION S î 
M, le préfet du Lot vient d'adresser, à la 

date du 16 février, une circulaire à tous les 

maires, pour les informer qu'une Maison 
allemande demande aux instituteurs les 

adresses d'un certain nombre de notables de 
chaque commune, moyennant une prime de 2 
fr. par 100 noms fournis. 

C'est avec raison que M. le préfet du Lot dé-

clare que le patriotisme des instituteurs 

leur fait un devoir de ne pas répondre à cette, 
communication. 

On sait, en effet, que l'espionage allemand 

commence toujours par les maisons de com-

merce, qui inondent la France de commis-voya-

geurs et d'agents secrets. La preuve entière est 
faite à cet égard. 

N'oublions pas que les guerres du 1er Empire 

ont amené de 1815 à 1818, et pendant trois 

ans, l'occupation de plusieurs départements par 
les Prussiens. 

N'oublions pas que les guerres du second 

Empire ont livré à l'invasion trente-trois dépar-

tements, et que les Prussiens n'ont fini de se 
retirer qu'en 1873. 

La nouvelle circulaire de M. Pagès Duport a 
produit une grande impression dans tous les 

cantons. On constate que partout les populations 
applaudissent au langage patriotique et gouver-
nemental de notre député. 

Le passage relatif à la modification de la 
loi militaire répond certainement aux vœux de 

toutes les familles, et on est reconnaissant à M. 

Pagès Duport de prendre l'initiative de cette 
réforme. 

D'après le relevé des listes électorales, 9 mil-
lions 984,756 électeurs prendront part au scru-
tin du 20 février. 

Le Courrier du Lot n'a pas inséré la lettre 

écrasante que M. Pagès Duport lui a adressée, 

et que nous avons publiée dans notre dernier 

numéro. Nous n'avons pas besoin de qualifier 

cette conduite. Si, par impossible, le candidat 
bonapartiste était nommé, la Chambre des dé-

putés n'hésiterait pas (nous en sommes con-

vaincus) à casser une élection dans laquelle les 
manœuvres le» plus détestables ont été em-

ployées. On nous signale, de tous les côtés, les 

faits les plus graves. Ils sont recueillis avec soin. 

On annonce que la position des facteurs est 
en ce moment une des préoccupations particu-
lières de M. le directeur général des Postes. Si 
nous sommes bien informés, les instances sont 
poussées activement au ministère des finances 
pour arriver à établir trois catégories de haute 
payé parmi les facteurs. 

La première haute paye serait de 50 francs et 
pourrait être conférée au bout de 10 ans de servi-
ce ; la seconde, également de 50 francs, pourrait 
s'ajouter à la première après quinze ans de ser-
vice ; enfin la troisième catégorie, soit encore 
50 francs de plus, serait ouverte à vingt ans de 
services. 

On voit que la situation serait notablement 
améliorée, puisque, a un moment donné, 150 
francs viendraient s'ajouter au traitement normal 
des facteurs. 

Le Journal officiel, conformément à la loi 
du 24 juillet 1873, vient de publier la liste des 
sous-officiers nommés aux emplois civils qui leur 
sont réservés en vertu de celte loi. 

M. Gros, ingénieur en chef, vient d'être nom-
mé officier de la Légion d'honneur. 

Hier malin le tocsin mettait en émoi la popu-
lation de Cahors. 

Le feu venait de mettre à la grange du sieur 
Clary, jardinier, rue Ste-Barbe. 

Le sinistre, qui pouvait prendre des propor-
tions désastreuses, a été bientôt conjuré, grâce 
à la prompte arrivée sur les lieux des autorités, 
des sapeurs-pompiers, et de la garnison. 

Les pertes, qui ne sont pas couvertes par les 
assurances, s'élèvent à la somme de 1,800 fr. 
environ. 

Numismatique gauloise. 

Le ministre de l'instruction publique, des 
cultes et des beaux-arts, a décidé la publica-
tion d'un ouvrage destiné à tenir une place 
importante parmi les livres d'archéologie mis 
par le Gouvernement français à la disposition 
des savants pour fournir à leurs études de 
précieux et nombreux documents. Il s'agit 
d'un recueil qui comprendra l'ensemble de la 
numismatique gauloise. 

L'onvrage projeté,se composera de deux 
parties. La première sera le catalogue raisonné 
et méthodique de la collection des monnaies 
gauloises du cabinet de France, à la Bibliothè-
que nationale. Cette série est unique aujour-
d'hui depuis qu'à l'ancien fonds sont venues 
se joindre, d'abord la suite donnée par le duc 
de Luynes, ensuite la magnifique collection de 
Saulcy, acquise en 1873 par un vole spécial de 
l'Assemblée nationale. 

Le catalogue rédigé sous la direction de M. 
Chabouillet, conservateur, par M. Muret, em-
ployé au département des médailles et anti-
ques de la Bibliothèque nationale, est précédé 
d'une introduction dans laquelle l'aulenr pré-
sente on essai de classification, fruit de ses 
propres éludes, qui complète les travaux anté-
rieurs de M. de Saulcy, Ch. Robert, Hucher, 
A. de Barthélémy, etc. Il est inutile d'insister 
ici sur l'intérêt qui s'attache à ce monument, 
témoignage authentique des mœurs et de la 
civilisation gauloise dont notre époque cherche 
à reconstituer l'histoire sous son véritable 
jour. 

La seconde partie comprendra nn texte ex-
plicatif et de nombreux dessins exécutés par 
M. Ch. Robert, membre de l'Institut, d'après 
les pièces originales qu'il a pu retrouver. Ce 
recueil sera publié sous la surveillance de la 
commission de la topographie des Gaules, qut 
compte parmi ses membres les numismates et 
les archéologues les plus spécialement versés 
dans la connaissance des antiquités et de 
l'histoire des Gaules. 

Le ministre fait un appel a toutes les biblio-
thèques, à tous les musées de France et de 
l'étranger, à tous les possesseurs de collec-
tions particulières, afia d'avoir connaissance 
des pièces qui n'existent pas dans la collection 
de la Bibliothèque nationale, ou qui ne sont 
pas représentées dans les cartons de M. Robert. 
Ces monnaies viendraient ainsi, d'après de 
bonnes empreintes, compléter ce recueil. 

Les renseignements ou documents devront 
être adressés à M. le ministre, pour la division 
des sciences et lettres (1er bureau). 

Seraières nouvelles 

On annonce la mort du baron Ségoier, mem-
bre de l'académie des sciences, et du général 
de division Blanchard. 

Le prince Alexis de Russie est attendu à Pa-
ris vers la fin de ce mois. 

Les informations d'Orient font craindre que 
les insurgés de l'Herzégovine persistent à refuser 
les réformes du projet autrichien acceptées par 
leSultan. Les insurgés ne croient pas à la réa-
lisation loyale de ces réformes et ne voient pas 
de remède sérieux que dans une autonomie po-
litique comme celle qui ont déjà conquise la 
Serbie et les Principautés. Les bruits relatifs à 
un prochain changement du grand Vizir ne sont 
pas confirmés. 

Variétés 

RÉPONSE ANONYME DE M. AYMA. 

Nous lisons dans le Courrier du Lot ■ 
d'hier : 

M. Louis Laytou essaie une diversion en faveur 
de son patron et candidat. Nous ne nous laisserons 
pas prendre à celle tactique. Le temps d'ailleurs et 
l'espace sont dus à de plus pressants intérêts. Un 
mot seulement. 

M. Laytou ment d'un bout à l'autre de la lettre 
qu'il m'adresse : et il le sait. 

Il n'y a qu'un détail exact — par à peu près. J'ai 
été paraît-il, éliminé de la commission d'examen ; 
seulement, j'ai l'honneur de partager cette infortu-
ne avec presque toute l'ancienne commission, dont 
il ne reste, m'assure t-on, que deux membres. 

M. Louis Laytou reconnaît que je n'ai pas besoin 
de signer mes articles ; que personne ne se trompe 
à mon style. Se doule-il quec'est-là un grand élo-
ge î Dans toute la presse parisienne, il n'y a que 
deux journalistes qu'on reconnaisse ainsi à leur 
griffe : M. Louis Veuillot, le Cassagnac de l'Univers 
religieux, et M. Paul de Cassagnac le Veuillot du 
Pays. 

Au rebours de moi, M. Louis Laytou a beau si-
gner des articles: mieux ils sont rédigés, moins ils 
sont de lui. 

J'ai dit. 

Nos lecteurs le savent, nous n'aimons pas la 
polémique de personnalités. Ce n'est que poussé 

k bout par les provocations réitérées et gratuites 

de M. Ayrna, par les mensonges les plus impu-

dents, les calomniesles plus basses de celte 

plume si docile...., que nous nous sommes 
décidé a répondre. 

Tous les faits signalés dans notre réponse, 

tous, sans exception, et nous pourrions les 

multiplier encore, sont l'expression de la plus 

exacte vérité : il le sait bien. En les contes-

tant, M. Ayrna prouve qu'il en est arrivé à se 
mentir à lui-même. 

Allons, caricature grotesque de Veuillot et 

de Cassagnac, sachez au moins tomber avec 
grâce. 

Louis LAYTOU. 

fftmïrse <le Paris.. 

Paris, 16 février 1876. 

Rente 3 p, '/,„ 67.65 
— 4 1/2 p. •/<> 98.50 
- 5 p.»/o 105.05 

Le premier volume de l'Histoire de France illustrée 
du grand historien Michelet éditée en livraisons par la 
maison Lacroix, 13 faubourg Montmartre, va être 
terminée. 

Le nom de l'auteur n'a pas besoin de recomman-
dation. Michelet est réputé le premier historien fran-
çais de ce siècle et son histoire de France est con-
sacrée comme un chef-d'œuvre. 

Voilà pour le livre, quant à l'édition, rien n'a été 
négligé pour la rendre digne de l'importance de l'ou-
vrage. 

M. Vierge, y reproduit avec son talent si original, 
les scènes principales de la vie de la nation française 
qui formeront ainsi un véritable musée artistique. 

Maintenant nous croyons devoir avertir nos lec-
teurs que la souscription par livraisons, constitue une 
économie réelle sur le volume. 

Parmi les gravures, nousciterons dans les derniè-
res parues, celles de Brunehaut liée par la tête, un 
pied et une main à la queue d'un cheval indompté et 
la défaite de Roland à Roucevaux. 

La librairie de l'Echo de la Sorbonne met en vente 
vemardi, par séries hebdomadaires à 45c, une nou-
celle réimpression de Y Echo de la Sorbonne, cours 
romplel d'enseignement secondaire en trois années, 
lédigé par MM. Emile Chasles, Pierre Bos, J. Pinard, 
Philippon, Salicis, Hippolyle Cocheris, Périgot, 
Malte-Brun, de Monlmahou, Eugène Talbol, etc. 
Nous pouvons sans crainte recommander cet utile 
recueil, admis d'ailleurs dans les bibholhèques sco-
laires, donné en prix dans les lycées et collèges et 
récompensé à l'exposition universelle de Vienne. 

LE TOUR DU MONDE. — Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 788» livraison, 
(12 février 1876). Texte : Souvenirs du Pacifique, 
par M. A. Pailhès, enseigne de vaisseau. 1872-1874. 
Texte et dessins inédits. — Nenf dessins de JtiouE . 
Th. Weber et Gauthier Saint-Elme. 

Librairie Hachette, boulevard St-Germain, 79, Paris. 
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SANTÉ A TOusri:.:rP"t 
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies, 
glaires, vents aigreurs, acidités, pituites, snausées, 
renvois, vomissements,constipation,diarrhée, dyssen-
terie, coliques, phlhisie, toux, asthme, étouffements, 
élourdissements, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, mélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, teus désordre delà poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du-
chesse de Gallestuart, le duc de Pluskow, Madame 
la marquise de Bréhaei, lord Stuart de Decies pair 
d'Angleterre, etc., etc. 

N° 49,842 : Mm= Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, toux,flatus, spasmes et nausées. — Ne 46,270 : 
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, csnslipatien et surdité de 23 ans. 
— N° 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une 
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.— N° 19,522 : 
M, Baldwin, de l'épuisement le plus complet, para-
lysie, de la vessie, et des membres, par suite d'excès 
de la jeunesse. 

Cure na 80,416. 

M. le docteur F.-WBeneke, professeur de méde-
cine à l'Université de Marbourg, dit : 

» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation 
de ia vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry 

» L'enfant, dans son quatrième mois, soutirait, 
«ans causé apparente, d'une atrophie complète, vec 
vomissements continuels qui résistaient à la diète la 
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite-
ments de l'art médical. La Revalescière a complé-
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

JMus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/i 
kir., 2 fr. 25 ; 1/2 lui., 4fr. ; 1 kil. ; 7 fr. ; 12kil. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; d« 576 tasses, 60 fr. — Du BARRY et 

O, 26, place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

Nous recommandons tout spécialement aux 
abonnés du Journal du Lot, le 

GLOBE TERRESTRE 
DRESSÉ PAR MM. 

ALPHONSE MOURBAUX 
Dessinateur aa dépôt de la guerre 

CH. PERIGOT 
Professeur d'histoire et de géogra-
phie au lyeée Saint-Louis, a Parie 

Nos lecteurs n'ignorent pas que, de nos jours sur-
tout, en raison du service réguiier des paquebots 
et de la rapidité de la correspondance télégraphique, 
l'homme du monde est initié sans retard aux événe-
ments dont les contrées les plus reculées on été le 
théâtre, et qu'un globe terrestre est devenu l'indis-
pensable commentaire du journal. C'est également 
l'auxiliaire du commerçant, de l'industriel qui ne le 
consultent jamais sans en retirer quelques notions 
précieuses sur les voies de communication, ports, etc. 
Un globe 
est un des 

meubles 
essentiels 

de tout ca-
binet de 
travail, et 
l'on ne fé-
cule géné-
ralement 

pas devant 
une légère 

dépense 
pour se le 
procurer. 

Le globe 
dont nous 
reprodui-
sons la fi-
gure ré-
pond aux 
que de Paris avec un soin parfait 
seignemenlsllous nouveaux : 

10 Les mers, fleuves, lacs sont tracés en BLEUE ; 

2° Les chaînes de montagnes sont en BISTRE ; 

3° Les noms sont en NOIR, ainsi que les lignes de 
navigation et les câbles télégraphiques maritimes ; 

4° Les courants marins se détachent en BLANC sur 
le fond bleu de la mer : leur direction est indiquée 

il 

besoins de 
l'homme 

du monde 
qui consul-
te et du sa-
vant qui 
Veut ap-
profondir. 
II mesure 
25 centi-
mètres de 
diamètre ; 
il est incli-
né sur l'é-
cliptiqueet 
monté sur 
pieddebois 
noir verni. 
Édité par 
l'Institut-

géographi 
offre des ren-

par des flèches ; 
5° Le mode de division permet de déterminer a 

première vue l'heure sur tous les points du globe. 
Nous croyons être agréables à nos lecteurs en 

mettant ce globe à la portée de toutes les bourses, 
grâce à des conventions particulières avec l'éditeur. 

— Prix d-e ce globe rendu franco en pro-
vince. . *8fr. — Deux de ces globes sont 

exposés au bureau du Journal du Lot, où l'on peut 

adresser les demandes. 

L'ART MODERNE 
Revue mensuelle avec gravures à l'eau-forte. 

M. Marc de Monlifaud qui vient de faire paraître 
une édition populaire de son livre si curieux : les 
Courtisanes de l'antiquité, Marie-Magdeleine, ainsi 
qu'une réédition des Voyages aux estais et empire 
de la lune et Voyages aux estats et empire du soleil, 
de Cyrano de Bergerac, est le rédacteur en chef d'un 
des plus beaux journaux de ce temps : « l'Art 
moderne. » Cette importante publication paraît tous 
les mois dans le format in-48 colombier, et donne 
deux feuilles de texte et trois eaux-fortes inédites, 
hors texte ; chaque année formera donc un beau 
volume de quatre-vingt-seize pages et de trente-six 
eaux-fortes. Nous pouvons déjà signaler dans les 
ivraisons parues : 

La Naissance d'Aphrodite, de Bormegrâce, exécutée par 
Monnin. —Danaë, de Charbonnel, par lui-même. — £ 
Itu du moulin, de Tanguy, par lui-même. — Chloi, de 
Jules Lefebvre, par Monnin. — Les Grigoux, de Char-
bonne), par lui-même — L'Amateur des tableaux, de 
Léyendeker, par Cattelain. — Erasme, d'Holbein, par 
H. Lefort. — Rêverie, de Laforesterie, par A. Masson. — 
Sous bois, pris Provins, de Guérard, par lui-mêma. —La 
Poésie à l'hôpital, de Monnier, par lui-même. — Une 
bonne Femme, da Flameng, par Lueas. — Environs de 
Caen, d'Hervier, par lui-même, etc., etc. 

Les articles sont signés : Jules Claralie, .bibliophile 
Jacob, Olympe Audouard, Marc de Montifauld, 
Armand Silveslre, ect. 

Deux eaux-fortes splendides sont données en prime 
aux abonnés : les Musiciens de la noce, de Char-
bonnel -, la Basse-cour, d'Hanoteau, gravée par son 
élève, M. Tessier. 

Bureaux : 49, Chaussée-d'Antin, Paris. 

LA MODE ILLUSTRÉE 

JOURNAL DE LA FAMILLE, est pour une jeune fille ou 
une jeune mère, le cadeau le plus utile qu'on puisse 

lui faire. C'est en même temps le plus profitable au 
donateur, puisqu'en paraissant 58 fois par an il 
vient chaque semaine rappeler à l'abonnée le souvenir 
de la personne à qui elle doit cet abonnement. 

Publiée par la maison Firmin-Didol, dont le nom 
est une garantie de la moralité et de la bonne exéeu. 
tion du journal, la Mode illustrée en 16 années 
d'existence, par l'exactitude et le nombre d6 ses pa-
trous, par le fini de ses gravures, la clarté des expli. 
cations, par les conseils éclairés de sa directrice 
Mme EMELINE RAYMOND, conseils s'adressant à 
toutes les conditions de fortune et toutes les circons. 
tauces de la vie, a obtenu un succès sans précédent 
jusqu'ici. 

Essentiellement journal de la famille, ennemi d'un 
luxe exagéré, rejetant impitoyablement toute annonce 
et réclame fallacieuse, la Mode illustrée a toujours 
eu pour but de donner à ses abonnés le goût d'une 
élégante simplicité remfermées dans les bornes d'une 
sage économie, et de lenr apprendre, par une bonne 
entente de la vie intérieure, à ne pas se livrer à des 
dépenses au-dessus de leur position ; c'est ce but 
moral qui a fait la force et le succès de la Mode illus~ 
trée. c'est par là que ce journal doit s'imposer à 
joutes les familles. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la posta 
à l'ordre de MM. FIRMIN DIDOT et C% 56, rue 
Jacob, à Paris. 

Prix pour les départements : 
lr« édit.: 3 mois, 3 fr 50; 6 mois, 7 fr.; lî mois, 14 fr. 
4* — avec une gravure coloriée chaque numéro : 

3 mois, 'S fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, So fr.. 

S'adresser également dans les librairies des 
déparlements. 

AVIS 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par un 

mandat sur la poste. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

I II n'y a qu'un remède qui puisse vé-
ritablement guérir l'asthme, la toux 
et l'oppression, c'est la POTION de 

 1 M. AUBRÉE, médecin pharmacien à 
la Ferté-Vidame (Eure-et-Loir). —13 ans d'admirables succès, approbation 
des célébrités médicales de tous pays; des milliers de guéri.sôns, dont les 
preuves sont envoyées fr» ctre 40 c, convaincront les plus incrédules. Giaérison 
des rétentions d'urine, gravelle, douleurs néphrétiques par un Iraitara» spécial. 

Magasin nufison IZABK. jnge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrement 
Garnitures d'autel or ; Frange or et argent; 
Globes garnis et non garnis ; Couronnes 
nuptiales; Couronnes mortuaires ; Four-
nitures pour fleurs; Papiers de toutes 
couleurs. 

Grand assortiment de Vases en porce-
aine et Flambeaux. Sujets religieux. 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 
À l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortimenten 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomèlres, décamètres, équerres, nivêaux-
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, ehaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-partout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de eouteïlerie fîae, de sécaiears, instruments 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareils 
orthopédiques. 

ORFEVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CIIRtSTOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 
ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D'OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉFARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

MAUASW DE FLEliHS ARTIFICIELLES 

rue 

FLEURISTE 

du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'Etat. Applications au médeoine; 

OBANBE-GRILLE. — Affection» lymphati-
ques, maladies des Toies digestiisea, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des veies digestivos, 
pesanteur d'estoTiao, digestion difflcUe, inap-
pétence. 

CELEBTÎNB.— Affections des reins, delà 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAÏÏTERIVE. — Prescrite comme l'eau de* 
Célestins. 
Administration de la Clo concessionnaire: 

PARIS, J2, boulerart Montmartre. 
EXIGER le IV O M 

«I» la SOfcJKCE mir la CAPgTOLB 

Cahors, chez M. Dulac, pharmacien, 

MALADIES 
de POITRINE 

PHTHISIE 

BRONCHITE, RHUMES 
TOUX OPINIATRES 

succès certain, gaeTison rapide par le 

CRESSON B. DUPUY 
Remède infaillible contre les MALADIES 

CHRONIQUES ; puissant DÉPURATIF j 
végétal du SANG et des HUMEURS. 

3-50 Lire la brochure délivrée gratis 3-50 

Dépôt à Cahors, chez M. Vinel, 
pharmacien. 

Le 20 mars prochain, à Toulouse, 
Hôtel du Midi, place du Capitole 
commenceront les leçons de diction 

à l'usage des 

professées par M. CHERVIN, Officier 
d'Académie, Directeur-Fondateur 
de l'Institution des Bègues de Paris, 
avenue d'Eylau, 90. — (Ecrire.) 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du ÏS juin 1811. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

de GRIMAULT & C'8 

DEPUIS VINGT ANNÉES CE MÉDICAMENT DONNE LES RÉSULTATS 
LES PLUS REMARQUABLES DANS LES MALADIES DES ENFANTS 

POUR REMPLACER L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
ET LE SIROP ANTISCORBUTIQUE 

Il est souverain contre l'engorgement et l'inflammation des 
glandes du cou, les gourmes et les diverses éruptions de la 
peau, de la tête et 'du visage. Il excite l'appétit, tonifie les 
tissus, combat la pâleur et la mollesse des chairs et rend aux 
entants leur vigueur et gaieté naturelle. C'est un admirable 
médicament contre les croûtes de lait et un excellent dépuratif. 

Dépôt dans les principales pharmacies. 

DU Dr 

9 

UAcadémie de médecine de Paris * 
constaté, dans un exposé de ses travaux de 1872, que le Fer 

du Dr Girard détruit complètement la constipation 
et guérit en peu de temps : 

La Chlorose, 
L'Anémie, 
L'Appauvrissement du 

sang-, 

La perte des forces, 
L'Hystérie, 
Les Irrégularités de la 

menstruation. 

Il fortifie les convalescents et les personnes d'un tempérament débile. 
Dépôt dans les principales Pharmacies. 

M L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCK. 
Ce Café est très-efficace dans tes migraines, 

maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des «.les, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger 1? marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BÀRGOIN. 
flépôt chez les prîne. épiciers, confiseur» et nr* de comestibles-2. 

PILULES OSJROY A L'EXTBâIT DE SANG 
Ces pilules sont le meilleur des fortifiants et le meilleur des reconstituants. 

Ordonnées par MM. les médecins. Remplacent, avec supériorité, tous les 
ferrugineux, les phosphates, la pepsine, la viande crue, le quinquina, etc. — 
4 fr. le flacon de 100 pikiles dragéifiées, agréables et inaltérables.—Chez l'in-
venteur, M. DUROY, pharm., lauréat de l'Institut, 10, rue du Faubourg-Mont-
martre, Paris, et dans les principales pharmacies, à Cahorsj pharmacie VineJ 


